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REGLEMENT DE JEU FUMAGRI EFFISAFE 

 

 

ARTICLE 1 : SOCIETE ORGANISATRICE 

 
LCB food safety, ci-après dénommée la « Société organisatrice » PAE Actiparc - Rue des 

Acacias - 01190 BOZ, R.C.S. Bourg-en-Bresse686 650 276, organise du 01/09/2017 au 

28/02/2018 inclus un jeu avec obligation d’achat par courrier intitulé « JEU FUMAGRI », Le Jeu 
est organisé pour la France métropolitaine, Corse incluse. 
 
L’adresse du Jeu est la suivante : Studio 84 - Jeu Fumagri - 84 rue de Paris - 92110 Clichy. 
Cette adresse sert de référence à tout envoi de demande relative à l’organisation ou à la 
participation au présent Jeu.  
 
Le présent règlement (ci-après désigné le « Règlement ») a pour objet de fixer les conditions et 
les modalités de participation au Jeu. 
 

ARTICLE  2 : CONDITIONS GENERALES DE PARTICIPATION 

 

Ce Jeu est ouvert du 01/09/2017 au 28/02/2018 inclus à toute personne physique, majeure et 
capable, résidant en France Métropolitaine, Corse comprise. 

Sont exclus de toute participation au Jeu et du bénéfice de tout lot, que ce soit directement ou 
indirectement et sous quelque forme que ce soit :  

- les membres de la société Organisatrice, des sociétés du groupe LCB food safety, des 
sociétés partenaires du Jeu, leurs salariés, leurs prestataires, y compris leurs parents 
directs,  

- les personnes qui auront fraudé pour participer au Jeu en violation du règlement,  

- les personnes qui n’auront aucunement justifié de leur nom, de leur prénom, adresse 
postale ou courriel, et état civil complet sur demande de la Société Organisatrice ou qui 
les auront fournis de façon inexacte ou incomplète.  

 

La participation au Jeu implique l’acceptation expresse et sans réserve notamment (i) du 
présent règlement, en toutes ses stipulations, (ii), ainsi que (iii) des Lois et Règlements en 
vigueur sur le territoire français et notamment aux dispositions applicables aux Jeux-concours 
en vigueur en France. 

 

ARTICLE 3 : DUREE 

Le Jeu débute le 01/09/2017 et est accessible jusqu’au 28/02/2018 minuit au plus tard. 

 

ARTICLE 4 : DESCRIPTION ET DEROULEMENT DU JEU, ET MODALITES DE 
PARTICIPATION 
 
La participation au Jeu se fait exclusivement par courrier à l’exclusion de tout autre moyen. 
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Ce jeu est soumis à une obligation d’achat. 
 
Pour participer au Jeu, le joueur doit avoir préalablement acheté avant le 28/02/2018 au moins 1 
bidon de 20kg ou 2 bidons de 5 kg de Fumagri Effisafe porteur de l’offre. 
 
Il est demandé aux participants d’envoyer sous pli suffisamment affranchi à leur frais avant le 
28/02/2018 minuit à l’adresse suivante : Studio 84 - Jeu Fumagri - 84 rue de Paris - 92110 
Clichy les documents suivants : 
 
1. La copie de la facture d’achat du ou des bidons Fumagri Effisafe en entourant le prix du bidon 
et la date d’achat. 

2. leurs coordonnées postales complètes ainsi que leur adresse email sur papier libre. 

 
Sur toute la durée du jeu, un seul lot est attribué par foyer (même nom, même adresse), frais 
postaux de la participation non remboursés. 

 
Un tirage au sort organisé le 20 mars parmi les participations conformes déterminera les 2 
gagnants. 
 
Si les informations sont inexactes ou incomplètes la Société Organisatrice ne pourra pas 
procéder à l’envoi du lot ce qui entraînera la nullité de la participation.  
 
La même sanction s’appliquera en cas de multi participations frauduleuses soit au-delà des 
limites définies dans le présent règlement. La Société Organisatrice a la faculté de mettre fin 
unilatéralement à la participation du participant, sans préavis, ni justification, et sans que cela 
puisse fonder une quelconque réclamation à son encontre de la part du participant notamment si 
les informations fournies sont contraires aux bonnes mœurs et/ou constitutives d’un 
dénigrement à l’égard de la Société Organisatrice ou de ses produits et/ou susceptible de 
choquer les consommateurs.  
 
En tout état de cause, pour participer valablement au jeu, le participant devra se conformer 
strictement aux conditions de participation telles que définies selon les cas, sur les services en 
ligne de la Société Organisatrice et sur ceux de ses partenaires, ainsi qu'à toutes autres 
instructions qui lui seraient communiquées par tout autre moyen. 
 
La responsabilité de la Société organisatrice ne pourra en aucun cas être engagée en cas 
d'éventuels dysfonctionnements des modes de participation au présent jeu indépendant de sa 
volonté, notamment en cas d’indisponibilité de la Page. 
 
ARTICLE 5 : DOTATIONS 
 
Est mis en jeu : 
 
2 Smartphones avec coques antichoc d’une valeur unitaire d’environ700€ TTC. 
 
Le lot attribué ne pourra faire l’objet d’une contestation de quelque sorte que ce soit de la part 
du Gagnants. Le lot attribué est incessible et ne pourra faire l'objet de la part de la Société 
Organisatrice d’un remboursement en espèces ni d’aucun échange ni d’aucune remise de sa 
contre-valeur totale ou partielle, en nature ou en numéraire. Il est entendu toutefois que la 
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Société Organisatrice se réserve la possibilité de substituer à tout moment au lot proposé, un 
autre lot de valeur au moins équivalente.  
 
Toutes les marques ou noms de produits cités au présent règlement ainsi que sur tout autre 
support du Jeu demeurent la propriété exclusive de leur auteur ou de leur déposant. 
 
 
ARTICLE 6 : ATTRIBUTION ET REMISE DES LOTS 
 
Après vérification de la régularité de la participation et des conditions d’octroi du lot en cause, 
les gagnants recevront par colis postal peut lot. 
En cas de coordonnées erronées, la dotation restera la propriété de la Société Organisatrice qui 
sera libre de la réattribuer ou non, à toute personne de son choix, le gagnant perdant ainsi le 
bénéfice de celle-ci. Sans préjudice de toute action judiciaire, la Société Organisatrice n’est pas 
tenue d’attribuer un quelconque lot au gagnant si celui-ci n’a pas saisi correctement ses 
coordonnées, ou s’il a manifestement et par n’importe quel moyen, réussi à fausser le résultat 
du jeu ou ne s’est pas conformé au présent règlement.  
 
Le lot sera expédié par voie postale dans un délai maximum de six (6) à huit (8) semaines à 
compter du tirage au sort, sauf en cas de force majeure telle que définie par la loi et la 
jurisprudence. La Société Organisatrice ne serait être tenue responsable des retards et pertes 
du fait des services postaux ou pour tout cas fortuit et n’assume aucune responsabilité quant au 
délai d’acheminement de lot ou de son état à la livraison. Le lot est nominatif et ne peut être 
attribué à une autre personne par le gagnant.  
 
De même si le gagnant indique des coordonnées fausses ou insuffisantes, sa participation ne 
sera plus considérée comme gagnante et il ne pourra plus prétendre à sa gratification. 
 
Si un gagnant renonce à son lot pour quelques raisons que ce soit ou si un lot est retourné pour 
toute difficulté notamment dans le nom ou l’adresse postale du destinataire, le lot en question 
restera la propriété de la Société Organisatrice qui sera libre de le réattribuer ou non, à toute 
personne de son choix.  
 
ARTICLE 7 : INFORMATIQUE ET LIBERTES 
 
Les informations collectées dans le cadre du jeu « Fumagri Effisafe »sont destinées 
exclusivement à la Société Organisatrice et sont nécessaires à la prise en compte de 
l’inscription des participants et à l’envoi du lot. Les Informations ne seront ni vendues, ni cédées 
à des tiers de quelque manière que ce soit.  
 

Ces informations sont destinées à la Société Organisatrice. Conformément aux articles 38 et 
suivants de la dite loi, les Participants disposent d’un droit d’accès, de rectification, de 
suppression et d’opposition des données les concernant auprès de la Société Organisatrice. 
Ces droits pourront être exercés sur simple demande écrite adressée à : 

LCB food safety « service consommateurs » PAE Actiparc - Rue des Acacias - 01190 BOZ 

accompagnée d’une copie de la carte d’identité ou du passeport du demandeur. Les personnes 
qui exerceront le droit de suppression des données les concernant avant la fin du jeu seront 
réputées renoncer à leur participation au jeu « Fumagri Effisafe ». 
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ARTICLE 8 : LIMITATION DE RESPONSABILITE 
 
La Société Organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité si en cas de force 
majeure ou d’événements indépendants de sa volonté (notamment problèmes techniques, etc.) 
perturbant l’organisation et la gestion du jeu, elle était amenée à écourter, proroger, reporter, 
modifier ou annuler le jeu « Fumagri Effisafe ».  
 
La participation de toute personne au Jeu se fait sous son entière responsabilité. 
 
La Société Organisatrice pourra annuler tout ou partie du Jeu s'il apparaît que des fraudes sont 
intervenues sous quelque forme que ce soit. Elle se réserve, dans cette hypothèse, le droit de 
ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridictions 
compétentes les auteurs de ces fraudes. 
 
Elle ne saurait toutefois encourir aucune responsabilité d'aucune sorte vis-à -vis des Participants 
du fait des fraudes éventuellement commises. 
 
Sera notamment considérée comme fraude le fait pour un Participant d’utiliser un ou des prête-
noms fictifs ou empruntés à une ou plusieurs tierces personnes, chaque Participant devant 
participer au Jeu sous son propre et unique nom. Toute fraude entraîne l'élimination du 
Participant. 
 
La Société Organisatrice se réserve la possibilité à tout moment et sans préavis, de  prolonger, 
de suspendre ou d'interrompre le présent jeu-concours si les circonstances l'exigent. La 
responsabilité de la Société organisatrice ne saurait être engagée de ce fait. Dans la mesure du 
possible, ces modifications ou changements feront l'objet d'une information préalable par tous 
moyens appropriés. 
 
En cas d’une simple modification du règlement du jeu, tout Participant sera alors réputé avoir 
accepté cette modification du simple fait de sa participation au Jeu, à compter de la date 
d'entrée en vigueur de ladite modification. Tout Participant refusant la ou les modifications 
intervenues devra cesser de participer au Jeu. 
 
La société organisatrice décline toute responsabilité pour tous les incidents et/ou accidents qui 
pourraient survenir pendant la durée de jouissance du lot attribué et/ou du fait de son utilisation. 
 
 
 
 
ARTICLE 9- DEPOT ET CONSULTATION DU REGLEMENT DU JEU 
 
Le présent règlement est déposé auprès de la SCP Charbit Ruth Adjoute Laurent, huissiers de 
justice associés, située au 63 rue Paradis - BP 233 - 13178 Marseille Cedex 20 
 

Une copie du présent règlement sera également adressée gratuitement par courrier postal à 
toute personne, sur simple demande écrite de sa part mentionnant ses coordonnées complètes 
(nom, prénom, adresse postale), adressée jusqu’au 28/02/2018 minuit (cachet de la poste 

faisant foi), à : Studio 84 - Jeu Fumagri - 84 rue de Paris - 92110 Clichy.  
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Les frais engagés par le participant pour obtenir ce règlement seront remboursés (timbre 
remboursé au tarif lent en vigueur, base <20g.) sur simple demande écrite conjointe 
(obligatoirement accompagnée du nom, prénom, RIB avec IBAN et BIC et adresse du 
participant et de l'intitulé du jeu). 
 
Une seule demande de copie de règlement sera remboursée par foyer (même nom, même 
adresse postale). 
 

 
ARTICLE 10 : DISPOSITIONS GENERALES  
 
Le présent règlement est soumis à la loi française. Les Participants sont donc soumis à la 
réglementation française applicable aux jeux.  

Toute contestation sur le jeu devra être faite par lettre recommandée avec A.R. à la Société 
Organisatrice dans un délai d’un mois à compter du terme du présent jeu (cachet de la poste 
faisant foi). Elle est adressée à LCB food safety - jeu Fumagri - « service consommateurs » PAE 
Actiparc - Rue des Acacias - 01190 BOZ 

Dans l’hypothèse où l’une des clauses du présent règlement serait déclarée nulle, cela ne 
saurait en aucun cas affecter la validité du règlement lui-même.  

En cas de contestation, il est possible de recourir à une procédure de médiation 
conventionnelle, ou à tout autre mode alternatif de règlement des différends. 


